
DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 

Servitudes de halage et de marchepied 
 

Code général de la propriété des personnes publiques, article L.2131-2 à L2131-6 
 
 
 
Application des dispositions du code général de la propriété des personnes publiques 
concernant ces servitudes : 
 

• Aux cours d’eau domaniaux où existe un chemin de halage ou d’exploitation : 
servitude de halage de 7,80 m et de marchepied de 3,25 m  
 

• Aux cours d’eau domaniaux : servitude de marchepied de 3,25 m. 
 

 
Effets de la servitude 
 
A- Prérogatives de la puissance publique 
 
Dans le cas où l'autorité administrative compétente juge que la servitude de halage est 
insuffisante et veut établir, le long du cours d’eau, un chemin dans des conditions constantes 
de viabilité, l’administration est obligée de recourir à l’expropriation, si elle ne recueille pas 
le consentement des riverains (article L.2131-6 du code général de la propriété des 
personnes publiques). 
 
B- Limitation au droit d’utiliser le sol 
 
 1. Obligations passives 
 
-Obligation pour les riverains des cours d’eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux 
de réserver de chaque côté le libre passage pour les gestionnaires de ce cours d’eau ou de 
ce lac, des pêcheurs et des piétons  
 
La servitude de halage n’est imposée en principe que d’un seul côté : sur l’autre côté existe 
la servitude de marchepied. 
 
Interdiction pour les mêmes riverains de planter des arbres ou de clore par haie ou 
autrement qu’à une distance de 9,75 m du côté du halage et de 3,25 m sur le bord où 
il n’existe pas de chemin de halage  
 

2-Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour le propriétaire riverain d’exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice des servitudes, d’où obligation avant d’entreprendre des 
constructions, des plantations ou l’édification de clôtures, de demander à l’autorité 
administrative gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à 
compter de la demande, l’administration n’a pas fixé la limite, les constructions, plantations 
ouclôtures faites par les riverains ne peuvent être supprimés que moyennant une indemnité 
au titre de l’article L.2131-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 



Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l’intérêt de Voies Navigables de France, les 
nécessités de l’entretien du cours d’eau et l’exercice de la pêche le permettent, d’obtenir, 
par décision de l’autorité gestionnaire du domaine public, la réduction des distances de 
halage ou de marchepied (article L.2131-3 du code général de la propriété des personnes 
publiques).  
 


